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(54)  Système  de  datage  automatique  pour  machine  d 'affranchissement 

(57)  La  machine  d'affranchissement  comprend  un 
mécanisme  d'impression  (1)  d'une  empreinte  postale 
(2)  incluant  une  date  d'affranchissement  (2B)  sur  un  ar- 
ticle  de  courrier  à  affranchir,  un  système  de  réglage  de 
la  date  d'affranchissement  imprimée  par  le  mécanisme 
d'impression  incluant  un  processeur  (4)  connecté  à  une 
horloge  calendrier  (5)  pour  recevoir  une  date  courante 
et  commandant  le  mécanisme  d'impression  (1)  pour 

provoquer  l'impression  d'une  empreinte  postale  avec 
une  date  d'affranchissement  courante  établie  sur  la  ba- 
se  de  la  date  courante.  Le  processeur  est  en  outre  pro- 
grammé  pour  empêcher  l'impression  de  l'empreinte 
postale  quand  la  date  d'affranchissement  courante  à  im- 
primer  correspond  à  une  date  de  fermeture  de  l'Admi- 
nistration  postale  ou  une  date  particulière  définissable 
par  l'utilisateur  de  la  machine. 
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Description 

L'invention  porte  sur  une  machine  d'affranchisse- 
ment  comprenant  un  mécanisme  pour  imprimer  sur  des 
articles  de  courrier  une  empreinte  postale  incluant  une 
date  d'affranchissement. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  une  ma- 
chine  d'affranchissement  dotée  d'un  système  pour  le  ré- 
glage  automatique  de  la  date  d'affranchissement  dans 
l'empreinte  postale  de  sorte  à  pouvoir  apposer  automa- 
tiquement  sur  des  articles  de  courrier  une  empreinte  in- 
cluant  une  date  courante  d'affranchissement  ou  une  da- 
te  postérieure  à  cette  date  courante  afin  de  réaliser  du 
postdatage.  Cette  dernière  fonctionnalité  est  particuliè- 
rement  intéressante  pour  l'utilisateur  qui  souhaite  af- 
franchir  des  articles  de  courrier  à  l'avance. 

Une  telle  machine  d'affranchissement  est  déjà  con- 
nue  du  document  EP-540022.  Le  but  de  l'invention  est 
de  perfectionner  encore  plus  cette  machine. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  machine  d'af- 
franchissement  comprenant  un  mécanisme  d'impres- 
sion  d'une  empreinte  postale  incluant  une  date  d'affran- 
chissement  sur  un  article  de  courrier  à  affranchir  et  un 
système  de  réglage  de  la  date  d'affranchissement  im- 
primée  par  le  mécanisme  d'impression  incluant  un  pro- 
cesseur  connecté  à  une  horloge  calendrier  pour  rece- 
voir  une  date  courante  et  commandant  le  mécanisme 
d'impression  pour  provoquer  l'impression  d'une  em- 
preinte  postale  avec  une  date  d'affranchissement  cou- 
rante  établie  sur  la  base  de  la  date  courante.  Le  proces- 
seur  est  en  outre  programmé  pour  empêcher  l'impres- 
sion  de  l'empreinte  postale  quand  la  date  d'affranchis- 
sement  courante  à  imprimer  correspond  à  une  date  de 
fermeture  de  l'Administration  postale. 

La  date  d'affranchissement  apposée  sur  un  article 
de  courrier  peut  faire  courir  un  délai  pour  le  destinataire 
de  cet  article  de  courrier.  Par  ailleurs,  la  date  d'affran- 
chissement  apposée  sur  chaque  article  de  courrier  en- 
gage  l'Administration  postale  à  faire  parvenir  l'article  à 
son  destinataire  dans  un  certain  délai.  On  comprend 
donc  que  l'invention  contribue  à  éviter  des  situations  où 
l'utilisation  d'une  machine  d'affranchissement  peut  en- 
traîner  un  préjudice  tant  pour  les  destinataires  des  arti- 
cles  de  courrier  affranchis  que  pour  l'Administration  pos- 
tale. 

La  détection  que  la  date  d'affranchissement  cou- 
rante  correspond  à  un  jour  de  fermeture  de  l'Adminis- 
tration  postale  est  réalisée  simplement  par  programme 
en  calculant  un  numéro  de  jour  correspondant  à  la  date 
d'affranchissement  courante  à  partir  d'une  date  de  réfé- 
rence  préalablement  enregistrée,  ce  qui  requiert  peu 
d'espace  mémoire. 

Un  exemple  de  réalisation  de  l'invention  est  décrit 
ci-après  en  détail. 

La  figure  1  montre  schématiquement  l'architecture 
du  système  de  réglage  automatique  de  la  date  d'affran- 
chissement  dans  l'empreinte  postale  selon  l'invention. 

La  figure  2  illustre  le  fonctionnement  du  système 

montré  à  la  figure  1  . 
La  figure  3  montre  des  tables  qui  servent  au  fonc- 

tionnement  du  système  montré  à  la  figure  1  . 
Figure  1  ,  la  machine  d'affranchissement  comprend 

s  un  mécanisme  1  d'impression  d'une  empreinte  postale 
2  sur  un  article  de  courrier  3. 

Classiquement,  l'empreinte  postale  2  inclut  un  tim- 
bre  2A,  une  date  d'affranchissement  2B  et  une  flamme 
publicitaire  2C  le  cas  échéant. 

10  Le  mécanisme  d'impression  peut  être  constitué  par 
un  tambour  rotatif  équipé  de  molettes  d'impression  qui 
servent  à  imprimer  chaque  symbole  constituant  le  mon- 
tant  d'affranchissement,  par  exemple  2.80,  et  la  date 
d'affranchissement,  par  exemple  09/01/95  soit  le  9  jan- 

15  vier  1995. 
Il  est  prévu  un  système  de  réglage  de  la  date  d'af- 

franchissement  à  imprimer  par  le  moyen  d'impression. 
Ce  système  de  réglage  inclut  un  processeur  4  connecté 
à  une  horloge  calendrier  5  pour  recevoir  une  information 

20  représentative  d'une  date  courante.  Le  processeur  4  est 
en  outre  connecté  au  mécanisme  d'impression  1  à  tra- 
vers  un  organe  6  qui  sert  à  configurer  le  mécanisme 
d'impression  1  pour  imprimer  une  empreinte  postale  in- 
cluant  comme  date  d'affranchissement  une  date  fournie 

25  par  le  processeur,  par  exemple  la  date  courante  qu'il  ob- 
tient  de  l'horloge  calendrier.  Cet  organe  6  peut  être 
constitué  de  micromoteurs  agissant  sur  les  molettes 
d'impression  indiquées  ci-dessus. 

En  variante,  le  processeur  4  est  relié  à  une  ou  des 
30  touches  d'entrée  d'information,  comme  la  touche  7.  La 

touche  7  sert  à  décaler  la  date  d'affranchissement  à  im- 
primer  sur  les  articles  de  courrier  par  rapport  à  la  date 
courante  fournie  par  l'horloge  calendrier  de  façon  à  faire 
fonctionner  la  machine  d'affranchissement  en  mode 

35  postdatage.  En  particulier,  le  processeur  4,  en  réponse 
à  n  enfoncements  de  la  touche  7,  avance  la  date  d'af- 
franchissement  de  n  jours  après  la  date  courante.  Si  la 
date  courante  est  le  09/01/95  et  si  l'opérateur  enfonce 
deux  fois  la  touche  7  (n  est  égal  à  2),  le  processeur  com- 

40  mande  le  mécanisme  d'impression  1  pour  imprimer 
comme  date  d'affranchissement  le  11/01/95. 

Selon  l'invention,  le  processeur  4  est  en  outre  pro- 
grammé  pour  contrôler  la  date  d'affranchissement  (celle 
fournie  par  l'horloge  calendrier  ou  celle  imposée  par 

45  l'opérateur  en  mode  postdatage)  à  imprimer  sur  chaque 
article  de  courrier  et  le  cas  échéant  empêcher  l'impres- 
sion  de  l'empreinte  postale  quand  la  date  d'affranchis- 
sement  correspond  à  un  jour  de  fermeture  de  l'Adminis- 
tration  postale,  par  exemple  un  samedi  ou  un  dimanche. 

so  La  figure  2  illustre  le  fonctionnement  du  programme 
commandant  le  processeur  4  pour  détecter  qu'une  date 
postérieure  à  une  date  de  référence,  ici  le  01/01/93,  cor- 
respond  à  un  samedi  ou  à  un  dimanche.  La  date  de  ré- 
férence  est  maintenue  dans  une  mémoire  8  connectée 

55  au  processeur  4.  Le  01/01/93  est  un  vendredi. 
Sur  la  figure  2,  au  début  d'un  cycle  d'affranchisse- 

ment  en  20,  le  processeur  4  établit  d'abord  en  21  une 
première  date  d'affranchissement  exprimée  sous  la  for- 
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me  "numéro  de  jour  du  mois/numéro  de  mois/année" 
soit  JJ/MIWAA.  Cette  première  date  peut  être  la  date 
courante  fournie  par  l'horloge  calendrier  5  ou  une  date 
postérieure  réglée  par  l'opérateur  suite  à  l'enfoncement 
de  la  touche  7.  A  titre  d'exemple  si  la  date  d'affranchis- 
sement  est  le  08/01/95,  JJ  vaut  8,  MM  vaut  1  et  AA  vaut 
95.  Il  s'agit  ici  d'un  dimanche. 

Il  calcule  en  22  une  première  valeur  Z  par  la  relation 
Z=AA-93  (pour  le  08/01/95,  Z  est  égale  à  2),  une  secon- 
de  valeur  C  par  la  relation  C=Z/4  (dans  le  cas  d'exemple, 
C  est  égale  à  0),  une  troisième  valeur  R  qui  est  le  reste 
de  la  division  entière  de  Z  par  4  (dans  le  cas  d'exemple, 
R  est  égale  à  2),  une  quatrième  valeur  J1  par  la  relation 
J1=1461xC  (dans  le  cas  d'exemple,  J1  est  égale  à  0), 
une  cinquième  valeur  J2  par  la  relation  J2=365xR  (dans 
le  cas  d'exemple,  J2  est  égale  à  730). 

En  23,  le  processeur  4  compare  la  valeur  R  à  3. 
Si  la  valeur  R  est  égale  à  3,  le  processeur  récupère 

en  24  dans  la  mémoire  8  une  sixième  valeur  J3  par  la 
relation  J3=TAB1(MM-1). 

Si  la  valeur  R  est  différente  de  3,  le  processeur  ré- 
cupère  en  25  dans  la  mémoire  8  la  valeur  de  J3  par  la 
relation  J3=TAB2(MM-1  ).  A  noter  que  TAB1  et  TAB2 
sont  deux  tables  de  données  montrées  à  la  figure  3  et 
stockées  dans  la  mémoire  8.  Dans  le  cas  d'exemple,  J3 
est  égale  à  0.  Sur  la  figure  3,  les  tables  TAB1  et  TAB2 
comportent  chacune  13  valeurs  accessibles  chacune 
par  un  index  dont  la  valeur  est  égale  à  MM-1  .  Les  va- 
leurs  de  l'index  sont  indiquées  par  les  nombres  0  à  12. 

Le  processeur  calcule  ensuite  en  26  une  septième 
valeur  N  par  la  relation  N=J1  +J2+J3+JJ.  Dans  le  cas 
d'exemple,  N  est  égale  à  738. 

En  27,  le  processeur  détermine  une  huitième  valeur 
JS  indicative  d'un  jour  de  semaine  par  la  relation  JS= 
reste  entier  de  (N+4)/7.  Cette  valeur  JS  est  comprise 
entre  0  et  6,  0  indiquant  un  dimanche  et  6  indiquant  un 
samedi.  Dans  le  cas  d'exemple,  JS  est  égale  à  0  ce  qui 
correspond  à  un  dimanche. 

La  valeur  JS  est  ensuite  testée  en  28.  Si  JS  est  dif- 
férente  de  0  ou  de  6,  le  processeur  commande  en  29 
l'impression  d'une  empreinte  postale  incluant  la  date 
d'affranchissement  qu'il  a  obtenue  en  21  et  revient  à  cet- 
te  étape  pour  un  nouveau  cycle  d'affranchissement.  Si- 
non,  il  empêche  en  30  l'impression  de  l'empreinte  pos- 
tale  avec  cette  date  d'affranchissement  car  il  s'agit  d'un 
dimanche  ou  d'un  samedi,  ce  qui  est  le  cas  dans  l'exem- 
ple  considéré. 

Suite  à  l'étape  30,  le  processeur  détermine  en  31 
une  nouvelle  date  JJ7MM7AA'  postérieure  correspon- 
dant  au  jour  d'ouverture  de  l'Administration  postale  qui 
suit  immédiatement  le  jour  détecté  en  27  comme  jour 
de  fermeture,  par  exemple  en  ajoutant  un  jour  ou  deux 
jours  à  la  date  JJ/MM/AA  obtenue  en  21.  Dans  le  cas 
d'exemple,  cette  date  postérieure  est  le  09/01/95  qui  est 
un  lundi. 

Suivant  un  premier  mode  de  réalisation,  le  proces- 
seur  poursuit  l'étape  31  par  une  étape  32  dans  laquelle 
est  effectuée  une  commande  automatique  du  mécanis- 

me  d'affranchissement  1  configuré  avec  la  date  porté- 
rieure  et  il  revient  ensuite  à  l'étape  21  . 

Suivant  un  second  mode  de  réalisation,  le  proces- 
seur  passe  à  une  étape  32'  où  il  affiche,  sur  un  écran 

s  d'affichage  9,  un  message  d'avertissement  "DATE  NON 
VALIDE"  indiquant  à  l'opérateur  que  la  date  d'affranchis- 
sement  choisie,  par  exemple  le  08/01/95,  correspond  à 
un  jour  de  fermeture  de  l'Administration  postale,  dans 
le  cas  présent  un  dimanche.  Par  ailleurs,  la  date  posté- 

10  rieure  déterminée  en  31,  ici  le  09/01/95  est  affichée  à 
l'écran  9  et  le  processeur  attend  une  commande  de  va- 
lidation  entrée  par  l'opérateur  pour  commander  l'im- 
pression  d'une  empreinte  postale  incluant  comme  date 
d'affranchissement  cette  date  postérieure. 

15  Le  programme  correspondant  aux  étapes  20  à  32 
ou  20  à  32'  requiert  peu  d'espace  mémoire.  Si  d'autres 
dates  de  fermeture  de  l'Administration  postale  doivent 
être  prises  en  compte  par  le  processeur  4,  comme  les 
fêtes  fixes  (jour  de  Noël,  Toussaint,  etc.),  une  solution 

20  simple  consiste  à  stocker  ces  dates  particulières  dans 
la  mémoire  8  aux  fins  de  contrôle.  Bien  entendu,  le  stoc- 
kage  de  ces  dates  augmente  l'espace  requis  dans  la 
mémoire  8. 

Une  table  de  jours  particuliers  à  proscrire  peut  être 
25  entrée  dans  la  mémoire  8  aux  fins  d'interdire  l'impres- 

sion  d'une  empreinte  postale  comportant  l'une  de  ces 
dates.  Cette  table  peut  être  définie  par  l'utilisateur  de  la 
machine. 

30 
Revendications 

1.  Une  machine  d'affranchissement  comprenant  un 
moyen  d'impression  (1  )  d'une  empreinte  postale  (2) 

35  incluant  une  date  d'affranchissement  (2B)  sur  un  ar- 
ticle  de  courrier  à  affranchir,  un  système  de  réglage 
de  la  date  d'affranchissement  imprimée  par  le 
moyen  d'impression  incluant  un  processeur  (4)  con- 
necté  à  une  horloge  calendrier  (5)  pour  recevoir  une 

40  date  courante  et  commandant  le  moyen  d'impres- 
sion  (1  )  pour  provoquer  l'impression  d'une  emprein- 
te  postale  avec  une  date  d'affranchissement  cou- 
rante  établie  sur  la  base  de  la  date  courante,  le  pro- 
cesseur  étant  en  outre  programmé  pour  empêcher 

45  l'impression  de  l'empreinte  postale  quand  la  date 
d'affranchissement  courante  à  imprimer  corres- 
pond  à  une  date  de  fermeture  de  l'Administration 
postale  ou  une  date  particulière  définie  par  l'utilisa- 
teur  de  la  machine. 

50 
2.  La  machine  selon  la  revendication  1  ,  dans  laquelle 

le  processeur  (4)  est  programmé  pour  provoquer 
l'impression  d'une  empreinte  postale  avec  une  date 
d'affranchissement  postérieure  à  la  date  d'affran- 

55  chissement  courante  quand  cette  dernière  corres- 
pond  à  une  date  de  fermeture  de  l'Administration 
postale. 

3 
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3.  La  machine  selon  la  revendication  2,  dans  laquelle 
le  processeur  (4)  est  programmé  pour  commander 
l'affichage  de  ladite  date  d'affranchissement  posté- 
rieure  sur  un  écran  d'affichage  (9)  de  la  machine 
aux  fins  d'obtenir  une  autorisation  d'impression  s 
d'une  empreinte  postale  avec  cette  date  d'affran- 
chissement  postérieure. 

4.  La  machine  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
dans  laquelle  le  processeur  (4)  est  programmé  pour  10 
calculer  un  numéro  de  jour  (N)  à  partir  d'une  date 
de  référence  préalablement  enregistrée  pour  dé- 
tecter  si  la  date  d'affranchissement  courante  à  im- 
primer  correspond  à  une  date  de  fermeture  de  l'Ad- 
ministration  postale.  15 
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